
Facturer comme travailleur autonome / indépendant

Facturer en tant que travailleur autonome implique d'émettre des factures pour les services que vous fournissez à vos
clients en tant que travailleur indépendant. Voici quelques étapes à suivre pour facturer en tant que travailleur autonome
:

 -  
Enregistrer votre entreprise : Si vous n'avez pas encore enregistré votre entreprise, vous devrez le faire avant de
pouvoir facturer en tant que travailleur autonome.

 -  
Créer une facture : Vous pouvez créer une facture en utilisant un logiciel de facturation en ligne. Assurez-vous d'inclure
les informations de contact de votre entreprise, le nom et l'adresse de votre client, la date de la facture, une description
détaillée des services fournis et le montant dû.

 -  
Envoyer la facture à votre client : Envoyez la facture à votre client par e-mail, courrier postal ou tout autre moyen que
vous avez convenu avec eux. N'oubliez pas de préciser les conditions de paiement, comme la date d'échéance et les
méthodes de paiement acceptées.

 -  
Suivre le paiement : Une fois que vous avez envoyé votre facture, assurez-vous de suivre le paiement et de relancer
votre client si nécessaire pour s'assurer que vous êtes payé à temps.

Il est important de s'assurer que vos factures sont précises et complètes, et qu'elles respectent les exigences fiscales et
réglementaires.
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